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CHARTE COMMUNE NOUVELLE 
 

Valencisse 
 
 
 
 

Référence : Loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales modifiée ;  
Loi n° 2015-292 du 16 mars 2015 relative à l’amélioration du régime de la commune  
nouvelle, pour des communes fortes et vivantes 
 
 

Préambule 
 

Les communes de Chambon-sur-Cisse et Valencisse (Commune nouvelle déjà 
composée des communes déléguées de Orchaise et Molineuf) sont situées au 
cœur de la vallée de la Cisse. Historiquement proches, elles partagent un même 
bassin de vie et d'emplois. La continuité géographique des deux communes 
conduit les habitants à se retrouver régulièrement au sein des mêmes 
associations, à participer, à travailler à la mise en œuvre de projets communs et 
à partager les mêmes équipements culturels et sportifs. Cette communauté 
d'intérêt renforce la volonté des élus porteurs de ce projet d'engager une réflexion 
sur un avenir commun au sein d'un projet de regroupement. 
 
Pour assurer le développement des services publics de proximité, maintenir leur 
qualité et garantir l’épanouissement des habitants sur leur territoire, le 
regroupement des deux communes représente un mode de gouvernance propice 
à ces ambitions.    
 
Le maintien et la bonification des ressources financières (malgré la baisse des 
dotations de l’État) sont des éléments non négligeables dans la bonne gestion 
des deniers publics qui conduisent les élus des communes concernées à 
s'inscrire dans une démarche volontariste de création d’une Commune Nouvelle. 
 
Cette Charte a été élaborée afin d’établir les modalités de gouvernance au sein 
de la Commune Nouvelle et des communes déléguées, dans le respect du Code 



 

Charte Commune Nouvelle : Valencisse (Orchaise – Molineuf) – Chambon-sur-Cisse 2 

Général des Collectivités Territoriales. 
 
Elle constitue un engagement moral des élus actuels envers les habitants des 
communes fondatrices de la Commune Nouvelle. 
 
La Charte traduit la volonté des communes fondatrices de mener des projets 
communs dans un esprit de solidarité et définit les grandes orientations qui seront 
mises en œuvre au cours des premières années de fonctionnement de cette 
nouvelle structure. 
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Principes généraux 
 

Les raisons qui motivent la création de la Commune Nouvelle reposent sur 
plusieurs objectifs : 
 

 Permettre l’émergence d’une nouvelle collectivité rurale plus dynamique, 
plus attractive et en capacité de porter des projets que chaque commune prise 
séparément n’aurait pas, ou difficilement, pu porter. 
 

 Assurer une meilleure représentation de notre territoire et de ses 
habitants auprès de l’État, des autres collectivités ou établissements publics, tout 
en respectant une représentation équitable des communes fondatrices au sein de 
la Commune Nouvelle et une égalité de traitement entre les habitants des 
communes déléguées. 
 

 Maintenir et développer un service public de proximité pour tous les 
habitants du territoire en mutualisant l'ensemble des moyens humains, matériels et 
financiers des deux communes. 
 
En optimisant la gestion des ressources, la commune nouvelle assure le 
développement cohérent et équilibré de son nouveau territoire dans le respect des 
intérêts de chaque habitant des communes fondatrices. 
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LES ORIENTATIONS PRIORITAIRES DE LA COMMUNE NOUVELLE 
 
Les conseils municipaux des communes fondatrices tiennent à rappeler leur 
attachement : 
 
  Au maintien et à l’amélioration du service public de proximité sur les 
deux communes. 
 

La Commune Nouvelle fera en sorte que chaque commune déléguée soit toujours 
dotée d’un secrétariat de Mairie, avec un horaire d’ouverture conforme aux 
besoins de ses administrés et qu’elle puisse bénéficier des services techniques 
de manière optimale, en s’appuyant au maximum sur la mutualisation des agents, 
gage d’efficacité et d’économies. 

 
  au maintien, au soutien, voire au développement de l’activité 
commerciale, industrielle, tertiaire et agricole sur le territoire. 
 

En ce sens, la Commune Nouvelle devra tout mettre en œuvre pour conserver 
les activités commerciales de proximité actuellement existantes sur les communes 
fondatrices et favoriser la création de toute nouvelle activité. 
 
  au maintien, au soutien, voire au développement sur le territoire d'un 
service médical et para médical de qualité. 
 
  au développement raisonné et harmonieux de l’habitat sur les deux 
communes, dans le respect des documents d’urbanisme en vigueur sur le 
territoire. 
 
  à la pérennisation du fonctionnement des écoles maternelle et 
élémentaire au sein d'une commission « vie scolaire » du conseil municipal. 
 
  à l’amélioration des infrastructures routières et des voies de circulation 
à l’intérieur et entre les communes déléguées, en lien avec la Communauté 
d'agglomération. 
 
  à la préservation et à la valorisation de l'environnement. 
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  à la préservation et à la valorisation du patrimoine bâti communal 
présentant un intérêt historique ou touristique sur les deux communes. 
 
  au soutien des activités associatives sur l’ensemble du territoire de la 
Commune Nouvelle en lien avec la Communauté d’Agglomération. 
 
  au maintien des projets d’animation sur le territoire des communes 
déléguées qui garderont, notamment, la compétence des commémorations, des 
fêtes communales, des repas et des animations concernant les aînés (des 
dotations spécifiques « Fêtes et Cérémonies » et « Vie associative » seront 
allouées à chaque Commune Déléguée qui disposeront librement de leurs 
attributions). 
 
  à la participation citoyenne des jeunes. 
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Mode de gouvernance et compétences 
 

Le nom choisi pour la Commune Nouvelle est : VALENCISSE  

Elle est composée des Communes Fondatrices de :  

Valencisse et Chambon-sur-Cisse. 

L’adresse de la Commune Nouvelle est fixée :  

Mairie  
Place du 11 novembre 1918 
Molineuf 41190 VALENCISSE  

 
 

Le conseil Municipal de la Commune Nouvelle 
 

La Commune Nouvelle est dotée d’un Conseil Municipal élu conformément aux 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Durant la 
période transitoire, c'est-à-dire avant le renouvellement des conseils municipaux 
prévu en 2020, le Conseil Municipal est composé de l'ensemble des membres 
des conseils municipaux des communes fondatrices, si les conseils municipaux 
des communes concernées le décident par délibérations concordantes prises 
avant la création de la Commune Nouvelle. 
 
Source : articles L.2113-7 et L.2113-8 du CGCT 
 
Après le renouvellement des conseils municipaux en 2020, le nombre de 
conseillers municipaux sera fixé conformément aux dispositions du CGCT. 
 
Le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle instituera une conférence 
municipale, présidée par le Maire et comprenant les Maires délégués, au sein de 
laquelle sera débattue toute question de coordination de l'action publique sur le 
territoire de la commune nouvelle. 
 
Le Conseil Municipal disposera des commissions prévues et instaurées par la loi, 
ainsi que des commissions actées par le Conseil Municipal de la Commune 
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Nouvelle. 
 
La création de la commune nouvelle n'emporte pas la disparition des 
anciennes communes dont elle procède. Le maintien d'une représentation 
institutionnelle pour l'ensemble de ces anciennes communes, sous la forme de « 
communes déléguées » sur leur territoire, est au contraire la solution de principe. 
  
Ainsi les anciennes communes deviendront automatiquement des communes 
déléguées. 
 
 

Institution des communes déléguées 
 

Le bon fonctionnement de la Commune Nouvelle tient, en partie, à une répartition 
équitable des sièges au sein du Conseil Municipal et à l’implication d’un 
maximum de personnes issues des communes fondatrices. 
 
Il appartiendra aux candidats, à l’occasion des échéances municipales de 2020, 
de composer des listes permettant une représentation juste et exhaustive de 
toutes les communes fondatrices, conformément à l’esprit de la charte. 
 
Les communes déléguées reprennent le nom ainsi que les limites territoriales des 
communes fondatrices. 
 
La création de communes déléguées entraîne de plein droit pour chacune d'entre 
elles : 
 
  l'institution d'un Maire délégué, désigné par le Conseil Municipal de la 
Commune Nouvelle en son sein (les anciens Maires sont de droit Maires 
délégués jusqu’au prochain renouvellement général des conseils municipaux). 
 
  la création d'une annexe de la Mairie dans laquelle sont établis les 
actes de l'état civil concernant les habitants de la commune déléguée. Les 
communes déléguées conservent ainsi une assise territoriale. 
 
Source : articles L.2113-10, L 2113-11 du CGCT 
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Le Maire délégué exerce les fonctions d’adjoint au Maire de la Commune 
Nouvelle (hors plafond du nombre de 30 % de l’effectif du conseil municipal). Il 
est également officier d'état civil et officier de police judiciaire. 
 
Sur le territoire de la commune déléguée, il peut : 
 
  être chargé de l'exécution des lois et règlements de police, 
 
  recevoir du Maire de la Commune Nouvelle des délégations prévues 
aux articles L.2122-18 à L.2122-20 du CGCT. 
 
Il dispose de droit d’un pouvoir consultatif sur certaines décisions ou opérations 
se situant sur la commune déléguée : 
 
  il émet un avis sur toute autorisation d’urbanisme dans la commune 
déléguée délivrée par le Maire de la Commune Nouvelle et au nom de celle-ci 
en application du code de l’urbanisme ainsi que sur toute permission de voirie 
sur le domaine public dans la commune déléguée délivrée par le Maire de la 
Commune Nouvelle. 
 
  il donne son avis sur tout projet d’acquisition ou d’aliénation 
d’immeubles ou de droits immobiliers réalisés par la Commune Nouvelle, ainsi 
que sur tout changement d’affectation d’un immeuble communal ou transformation 
d’immeubles en bureaux ou locaux d’habitation. 
 
  il est informé des DIA (déclarations d'intention d'aliéner) lors des 
procédures de préemption et est tenu informé des suites réservées. 
 
Le Maire de la Commune Nouvelle informe le Maire délégué des conditions 
générales de réalisation des projets d’équipement dont l’exécution est prévue, en 
tout ou partie, dans les limites de la commune déléguée. 
 
Source : articles L.2113-13 et 2113-17 du CGCT (renvoi aux articles L.2511-30 et L. 
5211-31) 
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Création de commissions communales consultatives 

 

Les conseillers des communes fondatrices sont tous représentés au sein du 
Conseil Municipal de la Commune Nouvelle. 
 
Chaque Maire délégué pourra décider de mettre en place une commission 
communale consultative où seront présents les conseillers des communes 
fondatrices afin d’étudier et d’émettre des avis sur les dossiers soumis au Conseil 
Municipal de la Commune Nouvelle et concernant le territoire de la commune 
déléguée. 
 
La Commune Nouvelle se substitue aux anciennes communes pour : 
 
  l'ensemble des biens et services publics, droits et obligations qui y 
sont attachés (transfert de plein droit), 
 
  toutes les délibérations et tous les actes, 
 
  les contrats qui sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à 
leur échéance, sauf accord contraire des parties, 
 
  l'ensemble des personnels des anciennes communes qui relève de la 
Commune Nouvelle. 
 
Un suivi comptable analytique sera réalisé permettant de connaître les dépenses 
de fonctionnement et d’investissement effectuées sur le territoire des Communes 
Déléguées. 
 
Les Communes Nouvelles regroupant une population de 10 000 habitants au plus 
et créées avant le 1er janvier 2016, sont exonérées de l’effort que représente la 
réduction des dotations de l’État sur la période 2016-2018. 
 
Les Communes Nouvelles sont également garanties de percevoir, à compter de 
l’année de leur création, et sans limitation de durée, les montants de dotation de 
solidarité rurale (DSR) que percevait chaque commune avant de se regrouper. 
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Les Communes Nouvelles ont droit à une bonification de 5% de la DGF durant 
les 3 ans suivant leur création et elles bénéficient de la récupération de la TVA 
l’année même des travaux. 
 
La Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) est prioritairement 
dirigée vers les communes nouvelles. 
 
Source : articles L.2113-20 du CGCT 
 
L’article 1638 du code général des impôts (CGI) permet le lissage des taux de 
fiscalité des (taxe d’habitation, taxes foncières) sur une période comprise entre 2 
et 12 ans maximum. Le Conseil Municipal de la Commune Nouvelle devra voter 
avant le 15 avril de l’année d’imposition les taux qui auront vocation à s’appliquer 
au terme de la procédure d’intégration fiscale progressive. 
 
 

Les ressources humaines 
 
Une attention particulière sera portée aux personnels dans cette phase de 
constitution. La création de la Commune Nouvelle va entraîner de nombreux 
changements et nécessiter des adaptations de chacun pour répondre aux 
missions attribuées. 
 
 

Élaboration d'un référentiel de compétence 
 

Pour être efficientes, la Commune Nouvelle et les communes déléguées devront 
définir les missions de chaque entité, recenser les compétences nécessaires pour 
remplir ces missions, évaluer les ressources disponibles. 
 
Une commission du Conseil Municipal de la Commune Nouvelle sera chargée 
de l’accompagnement et de la gestion des ressources humaines. Une ou 
plusieurs réunions individuelles seront planifiées afin de répondre aux questions, 
recueillir les souhaits et besoins particuliers. Les demandes de chacun seront 
étudiées avec équité et satisfaites dès lors qu’elles correspondent au 
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fonctionnement efficient de la collectivité et qu’elles rentrent dans le cadre des 
objectifs de la Commune Nouvelle. 
 
 

Élaboration d'un plan de formation 

 

Un plan de formation sera élaboré pour permettre une évolution de carrière pour 
chacun, correspondant à l’évolution des missions. 
 
L’ensemble des personnels communaux relève des attributions de la Commune 
Nouvelle dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes. Le 
personnel dans son ensemble est placé sous l’autorité du Maire de la Commune 
Nouvelle qui délègue aux Maires délégués la gestion quotidienne des agents qui 
lui sont attachés. 
 
 

Élaboration d'un schéma de mutualisation des services 

 

Un schéma de mutualisation des services (agents techniques, secrétaires de 
Mairie) sera élaboré pour assurer une bonne organisation des services permettant 
de garantir l’efficacité de l’action publique. 
 

Association des maires délégués aux opérations de recrutement 
 

Afin de permettre le fonctionnement des communes déléguées, la Commune 
Nouvelle mettra à leur disposition du personnel leur permettant d’exercer leurs 
compétences. En cas de recrutement pour un équipement ou un service dédié 
exclusivement à une commune déléguée, le Maire délégué sera associé aux 
opérations de recrutement. 
 
 

Élaboration d'un inventaire détaillé des moyens matériels 

 

Pour permettre l’optimisation de ses moyens matériels, tant techniques  
qu’administratifs, la Commune Nouvelle procédera, dès sa mise en place, à un 
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inventaire détaillé du matériel dans chaque commune fondatrice. La vétusté des 
éléments sera évaluée et un état des besoins à pourvoir sera élaboré. 
 
Un inventaire et un état des lieux seront effectués sur les biens immobiliers de 
chaque commune pour recenser et planifier les aménagements et travaux 
nécessaires ainsi que les mises en conformité imposées par les textes en matière 
de sécurité et d’accessibilité. 
 
 

Modification de la charte 
 

La Charte constitutive a été élaborée dans le respect du Code général des 
collectivités territoriales. Elle représente la conception que se font les élus des 
deux communes fondatrices du regroupement de communes. La présente charte a 
été adoptée à l’unanimité des Conseils municipaux des communes fondatrices. 
Elle ne pourra donc faire l’objet d’une quelconque modification sauf à être votée 
à la majorité des 2/3 du Conseil Municipal de la Commune Nouvelle. 
 
L’intégration d’une nouvelle commune à la Commune Nouvelle sera subordonnée 
à une délibération positive des conseils municipaux des deux communes et à 
l’arrêté préfectoral l’autorisant, dans le cadre d’un nouveau processus de création 
d’une Commune Nouvelle. 
 


